NORME 9 : ENSEIGNEMENT, SUPERVISION, ÉVALUATION ET SÉCURITÉ DES ÉTUDIANTS ET DES PATIENTS 
Une faculté de médecine veille à ce que son programme d’études médicales comprenne un système exhaustif, équitable et uniforme d’évaluation formative et sommative des étudiants en médecine et protège la sécurité des étudiants en médecine et des patients en s’assurant que tous ceux qui enseignent aux étudiants en médecine, les supervisent et/ou les évaluent soient adéquatement préparés à assumer ces responsabilités. 

9.1 PRÉPARATION DES RÉSIDENTS ET DES FORMATEURS NON MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL 
Les résidents, les étudiants aux cycles supérieurs, les moniteurs de niveau postdoctoral (fellows) et autres formateurs non membres du corps professoral qui supervisent les étudiants en médecine, leur enseignent et les évaluent sont préparés à leurs rôles d’enseignement et d’évaluation. Ils connaissent les objectifs d’apprentissage de l’activité d’apprentissage clinique requise à laquelle ils participent. La faculté de médecine fournit aux résidents des ressources pour améliorer leurs compétences d’enseignement et d’évaluation et assure un suivi centralisé de leur participation aux activités de formation en pédagogie qui leurs sont offertes.

Exigence 9.1-1
Dans la faculté de médecine, les résidents, les étudiants aux cycles supérieurs, les moniteurs de niveau postdoctoral (fellows) et autres formateurs non membres du corps professoral qui supervisent les étudiants en médecine, leur enseignent et les évaluent sont préparés à leurs rôles d’enseignement et d’évaluation. 

A. Décrivez comment les i) résidents, ii) les étudiants aux cycles supérieurs, iii) les moniteurs de niveau postdoctoral (fellows), et iv) les autres formateurs non membres du corps professoral qui supervisent les étudiants en médecine, leur enseignent et les évaluent sont préparés à leur rôles d’enseignement et d’évaluation. 




Exigence 9.1-2
Les résidents, les étudiants aux cycles supérieurs, les moniteurs de niveau postdoctoral (fellows) et autres formateurs non membres du corps professoral qui supervisent les étudiants en médecine, leur enseignent et les évaluent sont informés des objectifs d’apprentissage de l’activité d’apprentissage clinique requise à laquelle ils participent.  

A. Décrivez comment i) les résidents, ii) les étudiants aux cycles supérieurs, iii) les moniteurs de niveau postdoctoral (fellows) et iv) autres formateurs non membres du corps professoral qui supervisent les étudiants en médecine, leur enseignent et les évaluent sont informés des objectifs d’apprentissage des activités d’apprentissage cliniques requises auxquelles ils participent. 




Exigence 9.1-3
La faculté de médecine fournit aux résidents des ressources pour améliorer leurs compétences d’enseignement et d’évaluation et assure un suivi centralisé de leur participation aux activités de formation pédagogique qui leurs sont offertes.

A. Décrivez les ressources fournies aux résidents pour améliorer leurs compétences d’enseignement et d’évaluation et expliquez comment est assuré le suivi centralisé de leur participation. 






B. Tableau 9.1-3 B

	Tableau 9.1-3 B 
	Suivi centralisé de la participation des résidents aux activités de formation pédagogique
	Source : Données fournées par la faculté

	Fournissez des données du système de suivi centralisé sur le nombre de résidents qui ont supervisé des étudiants en médecine, leur ont enseigné ou les ont évalués et sur le nombre et le pourcentage de résidents qui ont reçu une formation pédagogique avant de s’engager dans la supervision, l’enseignement ou l’évaluation d’étudiants en médecine. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus et programme de résidence. 

	Campus
	Programme de résidence
	Nombre de résidents qui supervisent des étudiants en médecine, leur enseignent ou les évaluent 
	Nombre (%) de résidents ayant reçu une formation pédagogique avant de superviser des étudiants en médecine, leur enseigner ou les évaluer. 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	










9.2 SUPERVISION DES EXPÉRIENCES D’APPRENTISSAGE CLINIQUES REQUISES 
Une faculté de médecine doit s’assurer que la supervision des étudiants en médecine dans le cadre des expériences d’apprentissage cliniques requises soit effectuée par les membres du corps professoral de la faculté de médecine. 

Exigence 9.2-1
La faculté de médecine s’assure que la supervision des étudiants en médecine dans le cadre des expériences d’apprentissage cliniques requises est effectuée par les membres du corps professoral de la faculté de médecine.

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure que la supervision des étudiants en médecine dans le cadre expériences d’apprentissage clinique requises est effectuée par les membres du corps professoral de la faculté de médecine. 





B. Tableau 9.2-1 B

	Tableau 9.2-1 B
	Nominations au sein du corps professoral (Annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté

	Fournissez des données pour l'année la plus récente (universitaire, civile ou fiscale) par campus, milieu clinique et discipline en lien avec l'expérience d'apprentissage clinique requise (n'incluez pas les résidents/fellows) montrant le nombre de personnes qui ont supervisé les étudiants en médecine et le pourcentage de ces personnes qui ont un titre universitaire. Ajoutez des lignes au besoin pour les campus, les milieux cliniques et les disciplines.

	Campus
	Milieu clinique
	Discipline relative à l’expérience clinique requise* ou comprise dans celle-ci 
	Nombre de personnes qui supervisent les étudiants en médecine
	Nombre (%) de personnes qui supervisent des étudiants en médecine et qui sont membres du corps professoral.

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


*Dans le cas d’un externat longitudinal intégré (ELI ou leur équivalent fonctionnel), inscrivez ELI dans cette colonne. 

C.	Expliquez les circonstances dans lesquelles les pourcentages indiqués dans la colonne la plus à droite du tableau 9.2-1 B sont inférieurs à 100 % et décrivez les mesures prises pour accorder un titre universitaire à ces personnes.
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9.3 SUPERVISION CLINIQUE DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE 
Une faculté de médecine assure le suivi de la supervision des étudiants en médecine dans le cadre de toutes les activités d’apprentissage clinique de manière à assurer la sécurité du patient et celle de l’étudiant. Le niveau de responsabilité délégué à l’étudiant convient à son niveau de formation et les activités déléguées font partie du champ d’exercice du professionnel de la santé qui les supervise. 

Exigence 9.3-1
La faculté de médecine assure le suivi de la supervision des étudiants en médecine dans le cadre de toutes les activités d’apprentissage clinique de manière à : 
i. assurer la sécurité du patient et de l’étudiant; 
ii. s’assurer que le niveau de responsabilité délégué à l’étudiant convient à son niveau de formation; 
iii. s’assurer que les activités déléguées font partie du champ d’exercice du professionnel de la santé qui les supervise. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine assure le suivi de la supervision des étudiants dans le cadre de toutes les activités d’apprentissage clinique de manière à assurer la sécurité du patient et celle de l’étudiant. 





B. Décrivez comment la faculté de médecine assure le suivi de la supervision des étudiants dans le cadre de toutes les activités d’apprentissage clinique de manière à s’assurer que le niveau de responsabilité délégué aux étudiants convient à leur niveau de formation. 






C. Tableau 9.3-1 C

	Tableau 9.3-1 C
	Supervision clinique en situation d’apprentissage clinique (Annexe de base)
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus. 

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	J’ai été supervisé de manière appropriée dans les activités d'apprentissage clinique impliquant des soins aux patients.

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés pour une expérience d'apprentissage clinique requise doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	

	
	Le niveau de supervision que j'ai reçu dans les activités d'apprentissage clinique a assuré ma sécurité.

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés pour une expérience d'apprentissage clinique requise doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	

	
	Le niveau de supervision que j'ai reçu dans les activités d'apprentissage clinique a assuré la sécurité des patients.

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés pour une expérience d'apprentissage clinique requise doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	

	
	Le niveau de responsabilité qui m'a été délégué dans les activités d'apprentissage clinique était approprié à mon niveau de formation.

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés pour une expérience d'apprentissage clinique requise doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	

	
	J'ai confiance que la faculté de médecine peut discuter de toute préoccupation concernant ma supervision lors des activités d'apprentissage clinique et y répondre.

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés pour une expérience d'apprentissage clinique requise doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	



D. Décrivez comment la faculté de médecine s'assure que les activités déléguées aux étudiants en médecine et supervisées par des professionnels de santé relèvent du champ d'exercice du professionnel de la santé concerné.



9.4 SYSTÈME D’ÉVALUATION 
Une faculté de médecine veille à ce que tout au long de son programme d’études médicales, un système centralisé soit en place qui emploie une variété de mesures (notamment l’observation directe) pour évaluer les progrès des étudiants, y compris l’acquisition de connaissances, les compétences cliniques de base (p. ex. le recueil de l’anamnèse, l’examen physique), les comportements et les attitudes précisés dans les objectifs du programme d’études médicales, et s’assure que tous les diplômés atteignent les mêmes objectifs du programme d’études médicales. 

Exigence 9.4-1
La faculté de médecine veille à ce que tout au long de son programme d’études médicales, un système centralisé soit en place qui : 
i. emploie une variété de mesures (notamment l’observation directe) pour évaluer les progrès des étudiants, y compris l’acquisition de connaissances, les compétences cliniques de base (p. ex. le recueil de l’anamnèse, l’examen physique), les comportement et les attitudes précisés dans les objectifs du programme d’études médicales; 
ii. s’assure que tous les diplômés atteignent les mêmes objectifs du programme d’études médicales. 

A. Décrivez le système d’évaluation centralisé utilisé tout au long du programme d’études médicales. 





B. 	Fournissez une description de l'éventail des mesures utilisées pour évaluer l'atteinte des objectifs du programme d'études médicales dans chacun des domaines suivants.  Identifiez les mesures d'évaluation qui impliquent une observation directe des étudiants.
· Acquisition des connaissances
· Compétences cliniques de base
· Comportements
· Attitudes



C. Tableau 9.4-1 C


	Tableau 9.4-1 C
	Observation et évaluation de l'anamnèse et de l'examen physique adaptés à la situation clinique d'un patient 
(Annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté

	Fournissez des données pour les trois dernières années universitaires complètes (AU) qui montrent le nombre et le pourcentage d'étudiants observés et évalués sur leur rendement en matière d'anamnèse et d'examen physique adaptés aux situations cliniques des patients. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus et chaque situation clinique.

	Campus
	Rencontres cliniques, situations ou expériences d'apprentissage requises où l’anamnèse et l’examen physique sont observés et évalués.
	Nombre (%)

	
	
	Anamnèse
	Examen physique (examen mental en psychiatrie)

	
	
	AU
	AU
	AU
	AU
	AU
	AU

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


D. Expliquez les circonstances dans lesquelles l'un des pourcentages énumérés dans le tableau 9.4-1 C est inférieur à 100 %.






E. Décrivez comment la faculté de médecine s'assure que tous les étudiants en médecine finissants atteignent les mêmes objectifs du programme d’études médicales.







9.5 ÉVALUATION NARRATIVE 
Une faculté de médecine veille à ce qu’une description narrative du rendement de l’étudiant en médecine fasse partie de l’évaluation de chaque expérience d’apprentissage requise chaque fois que l’interaction étudiant-enseignant permet ce type d’évaluation. 

Exigence 9.5-1
La faculté de médecine veille à ce qu’une description narrative du rendement de l’étudiant en médecine, y compris l’évaluation de ses compétences non cognitives, fasse partie de l’évaluation de chaque expérience d’apprentissage requise du programme d’études médicales chaque fois que l’interaction étudiant-enseignant permet ce type d’évaluation. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce qu’une description narrative du rendement de l’étudiant en médecine, y compris l’évaluation de ses compétences non cognitives, fasse partie de l’évaluation de chaque expérience d’apprentissage requise du programme d’études médicales chaque fois que l’interaction étudiant-enseignant permet ce type d’évaluation. 





B. Fournissez trois exemples dénormalisés de commentaires narratifs qui illustrent les commentaires narratifs fournis dans les expériences d'apprentissage requises.  Incluez au moins deux exemples provenant d'expériences d'apprentissage clinique requises.  (Annexe 9.5-1 B)





C. Décrivez comment les personnes qui évaluent les étudiants en médecine sont formés pour fournir des descriptions narratives du rendement des étudiants qui soient de qualité. 





D. Décrivez comment la faculté de médecine contrôle la qualité des descriptions narratives du rendement des étudiants. 








9.6 ÉTABLISSEMENT DES NORMES DE RENDEMENT 
Une faculté de médecine veille à ce que des membres du corps professoral possédant les connaissances et l’expérience appropriées fixent des normes de rendement pour chaque activité d’apprentissage requise du programme d’études médicales. 

Exigence 9.6-1
La faculté de médecine veille à ce que des membres du corps professoral possédant les connaissances et l’expérience appropriées fixent des normes de rendement pour chaque activité d’apprentissage requise du programme d’études médicales. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que des membres du corps professoral possédant les connaissances et l’expérience appropriées fixent des normes de rendement pour chaque activité d’apprentissage requise du programme d’études médicales. 









9.7 ÉVALUATION FORMATIVE EN TEMPS UTILE ET RÉTROACTION
Une faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant en médecine soit évalué et fasse l’objet d’une rétroaction formative assez tôt au cours de chaque expérience d’apprentissage requise d’une durée de quatre semaines ou plus afin de lui laisser suffisamment de temps pour s’améliorer. Cette rétroaction, consignée par écrit, intervient au moins à mi-parcours de l’expérience d’apprentissage. Dans le cadre de programmes d’études médicales qui comportent des expériences d’apprentissage plus longues, (p. ex. externat longitudinal intégré, expériences d’apprentissage requises à l’année), une rétroaction consignée par écrit a lieu au moins toutes les six semaines au cours de l’expérience d’apprentissage. Pour ce qui est des expériences d’apprentissage d’une durée inférieure à quatre semaines, les étudiants en médecine disposent d’autres moyens pour évaluer leurs progrès. 

Exigence 9.7-1
La faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant en médecine soit évalué et fasse l’objet d’une rétroaction formative assez tôt au cours de chaque expérience d'apprentissage requise d'une durée de quatre semaines ou plus afin de lui laisser suffisamment de temps pour s'améliorer.

A. Fournissez la politique de la faculté de médecine ou un document similaire qui exige que les étudiants en médecine reçoivent une rétroaction formative en temps utile. Identifiez et surlignez les sections appropriées. (Annexe 9.7-1 A) 





B. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant soit évalué et fasse l’objet d’une rétroaction formative assez tôt au cours de chaque expérience d’apprentissage requise d’une durée de quatre semaines ou plus afin de lui laisser suffisamment de temps pour s’améliorer. 





C. Tableau 9.7-1 C

	Tableau 9.7-1 C 
	Rétroaction formative en temps utile (Annexe de base)
	Source : AIE/ Données fournie par la faculté*

	Fournissez les données tirées de l'Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l'énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	La rétroaction formative que j’ai reçue dans le cadre de mes expériences d'apprentissage requises (4 semaines ou plus) depuis le début de l'année universitaire m'a donné suffisamment de temps pour m'améliorer lorsque cela était nécessaire.
	
	
	
	



* Si le calendrier de l'AIE était tel que cette dernière a été exécutée avant que les étudiants ne reçoivent une rétroaction formative, les facultés doivent recueillir et déclarer ces données indépendamment de l'AIE et fournir une description du calendrier de l'AIE et du calendrier du questionnaire utilisé par la faculté pour obtenir les données dans la version déclarée par la faculté du tableau 9.7-1 C.


Exigence 9.7-2
Pour chaque expérience d'apprentissage requise d'une durée de quatre semaines ou plus, une rétroaction consignée par écrit a lieu au moins à mi-parcours de l'expérience d'apprentissage.

A. Fournissez un extrait de la politique de la faculté de médecine ou d'un document similaire exigeant que les étudiants en médecine reçoivent une rétroaction consignée par écrit au moins à mi-parcours des expériences d'apprentissage requises d'une durée de quatre semaines (ou plus). (Annexe 9.7-2 A)




B. Tableau 9.7-2 B 

	Tableau 9.7-2 B 
	Évaluation formative consignée par écrit
	Source : Données fournies par la faculté

	Pour chaque expérience d'apprentissage requise d'une durée de quatre semaines ou plus, indiquez la durée (en semaines) de l'expérience d'apprentissage et à quel moment dans l'expérience d'apprentissage la rétroaction formative est consignée. Ajoutez des lignes pour chaque campus au besoin.

	Campus
	Expérience d’apprentissage requise
	Durée de l’expérience d’apprentissage (en semaines)
	Moment dans l'expérience d'apprentissage auquel la rétroaction formative est consignée

	
	
	
	



C. Fournissez quatre exemples de mesures d'évaluation formative consignée par écrit par lesquelles les étudiants en médecine peuvent mesurer les progrès de leur apprentissage dans les expériences d'apprentissage requises.  Deux de ces exemples doivent provenir d'expériences d'apprentissage cliniques requises.




D. Tableau 9.7-2 D 

	Tableau 9.7-2-D

	Rétroaction formative consignée par écrit à mi-parcours de l’expérience d’apprentissage requise 
(Annexe de base) 
	Source : AIE/Données fournies par la faculté*

	Fournissez les données tirées de l'Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l'énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	La rétroaction formative que j'ai reçue jusqu'à maintenant au cours de cette année universitaire a été consignée à mi-parcours de chaque expérience d'apprentissage obligatoire d'une durée de quatre semaines ou plus, ou environ toutes les six semaines dans le cas d'expériences d’apprentissage plus longues comme l’externat longitudinal intégré.
	
	
	
	


* Si le calendrier de l'AIE était tel que cette dernière a été exécutée avant que les étudiants ne reçoivent une rétroaction formative officielle à mi-parcours de leur expérience d’apprentissage requise, les facultés doivent recueillir et déclarer ces données indépendamment de l'AIE et fournir une description du calendrier de l'AIE et du calendrier du questionnaire utilisé par la faculté pour obtenir les données dans la version déclarée par la faculté du tableau 9.7-2 D.


Exigence 9.7-3
Dans les programmes d'études médicales comportant des expériences d’apprentissage plus longues (par exemple, un externat longitudinal intégré, des expériences d'apprentissage requises étalées sur toute une année, une rétroaction consignée par écrit a lieu au moins toutes les six semaines au cours de l’expérience d’apprentissage.

A. Dressez la liste de toutes les expériences d’apprentissage requises de plus longue durée (p. ex. externat longitudinal intégré, expériences d'apprentissage requises étalées sur toute une année) du programme d'études médicales.  S'il n'y en a pas, répondez « Sans objet » et répondez « Sans objet » aux questions 9.7-3 B et 9.7-3 C.





B. Fournissez un extrait d’une politique de la faculté de médecine ou d'un document similaire exigeant qu’une rétroaction formative consignée par écrit soit fournie au moins toutes les six semaines pour les expériences d'apprentissage requises plus longues (semestre, année ou externat longitudinal intégré). (Annexe 9.7-3 B)





C. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce qu’une rétroaction formative consignée par écrit dans les expériences d’apprentissage plus longues (p. ex. externat longitudinal intégré, expériences d'apprentissage requises étalées sur toute une année) se produise au moins toutes les six semaines.





Exigence 9.7-4
Pour ce qui est des expériences d’apprentissage d’une durée inférieure à quatre semaines, les étudiants en médecine disposent d’autres moyens pour évaluer leurs progrès. 

A. Tableau 9.7-4 A 

	Tableau 9.7-4 A
	Rétroaction formative dans les expériences d’apprentissage d’une durée inférieure à quatre semaines
	Source : Données fournies par la faculté

	Pour chaque expérience d'apprentissage requise d'une durée inférieure à quatre semaines, indiquez comment les étudiants en médecine peuvent mesurer leurs progrès d’apprentissage. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus et expérience d'apprentissage requise.

	Campus
	Expérience d’apprentissage requise
	Durée de l’expérience d’apprentissage (en semaines)
	Moyens par lesquels les étudiants en médecine peuvent mesurer leurs progrès d’apprentissage

	
	
	
	

	
	
	
	









9.8 ÉVALUATION SOMMATIVE ÉQUITABLE ET EN TEMPS UTILE
Une faculté de médecine a mis en place une politique et un processus pour garantir une évaluation sommative en temps utile de la réussite des étudiants en médecine dans chacune des expériences d’apprentissage requise. Toutes les évaluations sommatives sont disponibles dans les six semaines suivant la fin de chaque expérience d’apprentissage requise. 

Exigence 9.8-1
Une faculté de médecine a mis en place une politique et un processus pour garantir une évaluation sommative en temps utile de la réussite des étudiants en médecine dans chacune des expériences d’apprentissage requises.

A. Fournissez un extrait de la politique de la faculté de médecine ou d'un document similaire exigeant une évaluation sommative en temps utile de la réussite des étudiants en médecine dans chaque expérience d'apprentissage requise. (Annexe 9.8-1 A)



B. Décrivez le processus mis en place pour garantir une évaluation sommative en temps utile de la réussite des étudiants en médecine dans chacune des expériences d’apprentissage requises.



Exigence 9.8-2
Toutes les évaluations sommatives sont disponibles dans les six semaines suivant la fin de chacune des expériences d’apprentissage requises. 

A. Tableau 9.8-2 A 

	Tableau 9.8-2 A
	Disponibilité des évaluations sommatives (Annexe de base)*
	
	Source : Données fournies par la faculté

	Pour chaque expérience d'apprentissage requise au cours des trois dernières années universitaires (AU), indiquez le nombre minimum, maximum et moyen de semaines qui ont été nécessaires pour que tous les étudiants reçoivent leurs évaluations sommatives. Indiquez également le pourcentage d'étudiants qui ont reçu leurs évaluations sommatives dans un délai de 6 semaines.  Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus et chaque expérience d'apprentissage requise.

	Campus
	Expérience d’apprentissage requise
	Au
	Minimum
	Maximum
	Moyen
	% dans les 6 semaines

	
	
	AU-2
	
	
	
	

	
	
	AU-1
	
	
	
	

	
	
	AU actuelle 
	
	
	
	

	
	
	AU-2
	
	
	
	

	
	
	AU-1
	
	
	
	

	
	
	AU actuelle
	
	
	
	


* Ajoutez un second tableau en cas de modification majeure du programme d'études au cours des trois dernières années universitaires et présentez les données de chaque programme d'études dans des tableaux distincts.
B. Expliquez les circonstances dans lesquelles tout pourcentage énuméré dans le tableau 9.8-2 a est inférieur à 100 %.




9.9 PASSAGE DE L’ÉTUDIANT À UN NIVEAU SUPÉRIEUR ET PROCESSUS D’APPEL 
Une faculté de médecine s’assure d’avoir un ensemble unique de critères de base pour le passage à un niveau supérieur ou l’obtention du diplôme de tous les étudiants en médecine dans tous les milieux de formation. Un sous-ensemble d’étudiants en médecine peut être assujetti à des exigences universitaires en plus des critères de base s’ils sont inscrits à un programme parallèle. Une faculté de médecine a une politique et un processus pour prendre quelque mesure que ce soit pouvant influer sur le statut universitaire d’un étudiant en médecine, notamment : 
a) un avis en temps utile d’une action imminente;
b) la divulgation des éléments sur lesquels l’action serait fondée;
c) la possibilité pour l’étudiant en médecine de répondre;
d) la possibilité d’en appeler de toute décision défavorable concernant le passage à un niveau supérieur, l’obtention du diplôme, ou le renvoi.

Exigence 9.9-1
Une faculté de médecine a un ensemble unique de critères de base pour le passage à un niveau supérieur et l'obtention du diplôme de tous les étudiants en médecine dans tous les milieux de formation. Un sous-ensemble d'étudiants en médecine peut être assujetti à des exigences universitaires en plus des critères de base s'ils sont inscrits à un programme parallèle.

A. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comporte un ensemble unique de critères de base pour le passage à un niveau supérieur et l’obtention du diplôme de tous les étudiants en médecine dans tous les milieux de formation.





B. Dans les programmes d’études médicales offrant un parcours parallèle qui s’applique à un sous-ensemble d’étudiants en médecine, énumérez toute exigence supplémentaire relative au passage à un niveau supérieur ou à l’obtention du diplôme pour ces étudiants. 





Exigence 9.9-2
La faculté de médecine a une politique et un processus pour prendre quelque mesure que ce soit pouvant influer sur le statut universitaire d’un étudiant en médecine, notamment : 
a) un avis en temps utile d’une action imminente;
b) la divulgation des éléments sur lesquels l’action serait fondée;
c) la possibilité pour l’étudiant en médecine de répondre;
d) la possibilité d’en appeler de toute décision défavorable concernant le passage à un niveau supérieur, l’obtention du diplôme, ou le renvoi.

A. Fournissez un extrait de la politique de la faculté de médecine ou d'un document similaire qui décrit le processus à suivre pour prendre quelque mesure que ce soit pouvant influer sur le statut universitaire d'un étudiant en médecine (Annexe 9.9-2 A).


B. Décrivez le processus à suivre pour prendre quelque mesure que ce soit pouvant influer sur le statut d’un étudiant en médecine, notamment : 
a) un avis en temps utile d’une action imminente;
b) la divulgation des éléments sur lesquels l’action serait fondée;
c) la possibilité pour l’étudiant en médecine de répondre;
d) la possibilité d’en appeler de toute décision défavorable concernant le passage à un niveau supérieur, l’obtention du diplôme, ou le renvoi.





C. Tableau 9.9-2 C 

	Tableau 9.9-2 C
	Processus équitable et officiel de passage d’un étudiant à un niveau supérieur et d’appel
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l'Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l'énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Je suis au courant de la politique et des processus relatifs aux décisions concernant mon statut universitaire dans le programme.
	
	
	
	

	
	Je suis au courant que j'ai la possibilité de faire appel de toute décision défavorable liée à mon passage à un niveau supérieur, à l'obtention du diplôme ou à mon renvoi.
	
	
	
	






9.10 SANTÉ DE L’ÉTUDIANT ET SÉCURITÉ DES PATIENTS 
Une faculté de médecine a mis en place des politiques et processus efficaces pour traiter des situations dans le cadre desquelles l’état de santé personnel d’un étudiant peut présenter un risque pour les patients. Ces politiques et processus sont clairement communiqués aux étudiants. Ces politiques et processus en matière de sécurité des patients comprennent : 
a) une réponse rapide de la part de la faculté de médecine; 
b) la prestation de mesures d’accommodement dans la mesure du possible;
c) des absences autorisées;
d) un retrait du programme.

Exigence 9.10-1
Une faculté de médecine a mis en place des politiques et processus efficaces pour traiter des situations dans le cadre desquelles l’état de santé personnel d’un étudiant peut présenter un risque pour les patients.

A. Fournissez la politique ou un autre document similaire qui traite des situations dans le cadre desquelles l’état de santé personnel d’un étudiant peut présenter un risque pour patients. (Annexe 9.10-1 A)



B. Tableau 9.10-1 B

	Tableau 9.10-1 B
	Santé de l’étudiant et sécurité des patients (Annexe de base)
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l'Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l'énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Je sais que j'ai l'obligation de signaler à une autorité compétente les situations dans lesquelles mon état de santé personnel peut présenter un risque pour les patients.
	
	
	
	



C. [bookmark: _Hlk66119641]Fournissez les détails qui peuvent expliquer tout écart entre les années des données rapportées dans le tableau 9.10-1 B.		



Exigence 9.10-2 
Ces politiques et processus sont clairement communiqués aux étudiants.

A. Décrivez comment la faculté de médecine communique à ses étudiants les politiques et processus qui traitent des situations dans le cadre desquelles l’état de santé personnel d’un étudiant peut présenter un risque pour les patients.



B. Décrivez comment la faculté de médecine démontre que cette communication est efficace.


Exigence 9.10-3
Ces politiques et processus en matière de santé des patients comprennent : 
a) une réponse rapide de la part de la faculté de médecine; 
b) la prestation de mesures d’accommodement dans la mesure du possible;
c) des absences autorisées;
d) un retrait du programme.

A.  Dans la politique ou tout autre document similaire fourni à l'annexe 9.10-1 A, surlignez et indiquez les sections qui traitent de chacun des éléments identifiés ci-dessus (9.10-3 a - d).	





B. Décrivez comment la faculté de médecine démontre l’efficacité des processus relatifs à chacun des points susmentionnés (9.10-3 a-d)
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